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Safety chez Swisscom
Règle "Alarme: sauvetage mâts" (005)

Dangers
• Chute (d'une certaine hauteur), électrisation (courant fort et faible)

Code de l'installation
En cas d'urgence ou pour toute autre notification, le code de l'installation 
doit être indiqué au centre d'alarme Swisscom. L'installation est marquée 
conformément à l'exemple qui suit*:

Station CODE:  NAET BSC3    RNC
Coordonnées: 689 900 / 166 355

*Attention:
• Pas tous les installations sont déjà marquée
• “code à 4 chiffres” s'informer a reçu de l'ordre!

Swisscom SA - 0800 365 724*
(*) En dehors des heures de bureau (1800-0700) une déviation 
directe vers 0800 68 00 68 est commuté

Swisscom Broadcast SA – 031 305 14 14G
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Comportement en cas d'accident sur les poteaux
A. Donner l'alerte (par l'accompagnant)
B. Communiquer les informations indispensables
C. L'accompagnant déclenche les opérations de sauvetage
D. Si se possible sauver les personnes bloquées avant l'arrivée 

des secours
E. Premiers secours

Comportement en cas d'accident dus à l'électricité
A. Couper le circuit électrique: débrancher l'appareil / retirer la 

prise ou dévisser le coupe-circuit
Si ce n'est pas possible:
B. Écarter la personne de la source électrique sans se mettre soi-

même en danger
C. Maintenir la personne au chaud et la tranquilliser
D. Avertir le médecin d'urgence
E. Contrôler en permanence la respiration
F. Si la personne a perdu connaissance: mettre en position 

latérale de sécurité stable
G. En cas d'arrêt cardiaque: mesures de réanimation!
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